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B U L L E T I N Q U O T I D I E N 

Le Journal officiel publie le décret 
attendu depuis quelques jours et relatif 
aux élections municipales de Par i s . Ces 
élections auront lieu le 23 juillet dans les 
quatre-vingts quartiers de la vil le, en 
même t emps que dans toutes les com
m u n e s du département de la S e i n e . 
Ainsi se trouvère entièrement complétée 
la .réorganisation de toutes les munici-

Iialités de la France, conformément à la 
oi du' 14 avril 1 8 7 1 . 

•L'importance de l'acte que nous an
n o n c e » ^ n'est pas moins grande que 
celle du vote du 2 jui l let . L'acte du 23 
n e serai point aussi directement politique 

3ue celui du 2 , mais il entraînera des 
éductions qui mériteront, à coup sûr, 

l'attention la plus sér ieuse de la part d e 
la province . Paris va sortir des obscu
rités d u scrutin de liste; chacun de s e s 
quatre-vingts quartiers va chois ir 'ùn 
é l u d é s lors; point de ces coalitions et d e 
ces moyens termes qui rende'nt au suf
frage universel la nettoie et la franchise 
que réclamera prochainement de lui la 
nouvelle loi électorale que nous léguera 
avant de se dissoudre, l 'Assemblée na
tionale actuel le . Les départements sau
rons dans quel le mesure tel ou tel quar
tier est pour ou contre les idées s a g e s , 
pour ou centre les hommes d'ordre. La 
convocation des' é lecteurs est , d'ailleurs, 
on ne peut pins opportune Paris , rendu 
à lui-mètne et débarrassé des Coramu-
néûk, pourra confirmer à. trtois semaines 
de date, la bonne attitude qu'il a su 

[>r'éjptàfre en nommant s e s députés . La 
iberté est entière aujourd'hui, on le con

sulte dans les conditions les plus favo
rable». . Il ne saurait être mieux placé 
pour 'b ien répondre. 

Les fouilles angla i ses se préoccupent 
beaucoup des dernières déclarations de 
M. Giadstone sur le traité decommdsJi&eT 
Oft'tnouve:, gënéraltecrient, de l'autre coté 
du détroit, que la réponse d v premier 
lordVJè la Trésorerie à M. Norward n'est 
pas suffisamment précise . D'après les 
journaux de Londres , le but principal do 
l'interpellation de M. Norward était 
d'obtenir de M. Gladstone l'assurance 
que dâtis toute négociation qui serait ou
verte , au sujet de modifications affec
tant les conditions du traité franco-an
glais , le gouvernement de la reine ne 
consentirait àaucune réduction de temps 
dans l a période des douze mois d'avis 
st ipulée. « C'eût été chose des plus faci
les pour le premier ministre,dit le Globe, 
que de dissiper de premier abord l'im
mense inquiétude qui règne à ce propos. 
Tout gouvernement , pour peu que l'élé
ment patriotique se trouve en lui, aurait 
saisi avec empressement l'occasion de 
faire une déclaration claire et catégori-
qtte^qui eût, assurément , produit un fa
vorable effet sur l'esprit public dans les 
deux pays ,et prévenu de fâcheuses com
plications. Mais M. Gladstone n'a rien 
fait d e cela; il a vaguement parlé de son 
« anxiété » et a très so igneusement évité 
d e feire carrément, explicitement et pra
tiquement, comme cela aurait dû être, 
une déclaration de principes, une pro
fession de foi. » 

On peut juger ,par cette seule citation, 
de l'anxiété qui règne, en Angleterre, au 
sujet des déterminations commerciales 
qui devront être prises au Foreign-
Offi.ee sur les instances de notre chan
cellerie. Auss i faut-il s'attendre à une 
v i v e opposit ion de la part des industrie ls 
et/commerçants anglais contre les résul
tais que M. Tbiers veut tirer d e s négo
ciations ouvertes . 

L'industrie, assurément, dont les primes 
sont de fr. 4 .50 . — 11 fr. — 1 5 fr .— par 
mille francs sur les filatures de laine, 
coton ou l in , tandis que la prime moyenne 
de la propriété ordinaire est de quai anle 
cent imes . 

Si la fabrication du gaz est également 
imposée , qui encore supportera les neuf 
dix ièmes de cette contribution? Toujours 
l' industrie. 

P lus j'y réfléchis,moins je comprends 
qu'il soit entré dans l'esprit d 'hommes 
sérieux que l'industrie française puisse 
triompher de telles inégalités (payer un 
droit qui ne lui serait pas restitué à la 
sortie) et que son exportation ne doive 
au contraire eu éprouver de funestes 
effets. Auss i , suis-je péniblement étonné 
de voir que le député de Tourcoing, se 
fasse le champion d'idées si contraires à 
nos intérêts . 

Et cependant, personne mieux que lui 
ne connaît l'histoire du passé , si féconde 
en utiles leçons . Il sait qu'avant 1860 , 
tous les cotons débarquant directement 
en France acquittaient un droit de 2 2 fr. 
par 100 ki logrammes; q u e ceux qui , 
avant d'y arriver, avaient touché un 
port européen payaient 33 fr. Le prix du 
coton étant en moyenne de 200 fr. l e s 
100 ki los; c'était, dans le premier cas ,un 
droit de 10 0 /Q et dans le second, un 
droit de 15 0/o , différence 5 O/O-Qu'il in
terroge s e s électeurs , qu'il demande à 
tous les filateurs de Tourcoing et de 
Roubaix, ce qu'ils ont tiré de cotons de 
Liverpool, alors qu'existait cet écart de 
5 0/o c'est-à-dire de 1840 à 1860; l e s neuf 
d ix ièmes répondront « pas un ki logram
me ». J'en connais un qui, d a n s cette 
période de 20 ans ,a pu trois fois acheter 
avantageusement en Angleterre, affaires 
purement accidentel les et qui ne pou
vaient se renouveler que lorsque l'accu
mulation des stocks déprimait au delà 
de 5 O/Q les cours de Liverpool comparés 
à ceux du Havre. 

Telle est la posit ion précaire que le 
droit sans restitution créerait, v i s -à -v i s 
d é l 'exportation, à notre industrie si v i -
Vacé du peignage , et c'est, dit-on, l'ex
portation qu'on veut sauver ,quand il me 
paraît si évident qu'on la supprime. Je 
voudrais bien qu'on me démontrât le 
contraire. 

Si le projet que je combats était mal
heureusement adopté par l 'Assemblée 
nationale , le commerce des laines brutes 
gagnerait 'son procès . Il n'en serait pas 
atteint. Marseille, Bordeaux, le Havre 
ont leurs entrepôts , Roubaix et Tour
coing auraient bientôt les leurs , mais 
l ' industrie en serait frappée au cœur et 
tout ce q u e l l e tirerait de ces entrepôts 
pour le convertir en n'importe quoi, 
peigné, filé, t i ssu, subirait le droit et ne 
serait susceptible d'être exporté qu'à 
titre onéreux . 

En résumé, le droit,quelqu'il soit, sans 
sa restitution à la sortie, c'est la guerre 
à l'industrie nationale, c'est son suic ide, 
c'est une réclame à contre s ens envoyée 
au monde entier et lui disant ,déf iez-vous 
d'acheter en France, on est obligé cCy 
vendre cher. 

Un manufacturier de Roubaix. 

• u d r o i t n n r l e » n 
p r e m i è r e » 

n t l e r e » 

Monsieur le Rédacteur, 
Dans votre numéro du 8 courant, j e 

l i s une lettre s ignée d'un fabricant qui , 
je le vo is avec plaisir, partage m e s 
idées et les complète en chiffrant la quo
tité d e s charges indirectes. Gefles-ei s e 
ront si multipliées qu'elles doubleront le 
droit soi -disant modéré , supporté par 
l ' industrie française >(je n e parle pas du 
commerce qui reçoit sa laine brute et la 
revend d a n s l'état où il l'a achetée). Ainsi , 
le droit de 3 0 / Q s'élèvera réel lement a 
7 tra "6 O/d sut! le produit fabriqué. 

S i j'ai nég l ige ce coté de la quest ion, 
ce fat à.dessein; je votrlais la isser à cha-
cuti î© sôiÂ d e déterminer l'iufluence d e 
ces impôts sur sa production spécia le . 
Quelques-uns me paraissent si directs 
qu'il est bon de les signaler. Si on de
mande, par exemple, quinze mill ions aux 
Compagnies d'assurances ,qui les paiera ? 

N o u s demandons la permiss ion à n o s 
lecteurs de ne pas exprimer aujourd'hui 
notre avis sur la question du drapeau et 
sur le manifeste du comte de Chambord. 

L'émotion sera v ive , nous n'en dou
tons pas, et nous avouons la partager, 
quoiq-ie depuis plus ieurs jours , n o u s 
euss ions été p r é v e n u s . 

C'est un acte mûrement réfléchij c o m 
m e tous ceux accomplis jusqu'à ce jour 
par le chef de la Maison de Frarice. 
Cherchons-en les mobi les , pour nous 
l'expliquer. 

Le comte de Chambord, ce nous s e m 
ble , a dû se dire à peu près ceci : 

« Quand l'oriflamme rouge fut prise 
par les Anglais à la bataille d'Azincourt, 
m e s aïeux et l es Français adoptèrent le 
drapeau blanc, ne jugeant pas qu'il fût 
poss ib le d e conserver un drapeau qui 
venait de subir une pareille défaite e t 
qui était au pouvoir de l ' ennemi . 

« Aujourd'hui, la France a e s s u y é plu
s ieurs désastres d'Azincourt, et le dra
peau, tricolore compte autant de défaites 
que de victoires . Le drapeau tricolore a 
trois fois amené l'étranger sur le sol 
français, le drapeau tricolore rappelle 
trois invas ions . Le drapeau tricolore a 
v u un roi de P r u s s e couronné empereur 
d'Allemagne, d a n s ce palais d e Versai l 
les où m e s ancêtres pesaient et trou
vaient trop légers les titres d'un mar
qu i s de Brandebourg à la royauté . Le 
drapeau tricolore n'a pas empêché qua
tre profanations de Paris , trois par l'é
tranger, la quatrième par des bandits de 

[ toutes races et de toutes langues , sans 

foi et sans foyers. Il ne m'est pas poss ib le 
d'adopter le drapeau qui rappelle ces 
hontes et ces douleurs de la patrie, 
quelle que soit la vaillance déployée par 
les soldats qui ont tant de fois combattu 
à s o n , o m b r e . 

« Les Pruss iens victorieux étalent en 
ce moment à Berlin des trophées de dra
peaux tricolores plus nombreux que les 
drapeaux aux mille couleurs s u s p e n d u s 
au dôme des Invalides. Je ne puis , moi, 
Henri de France, fils des rois qui ont 
fait ce royaume, le plus beau après celui 
du ciel, je ne puis déployer ce drapeau 
humilié et vaincu, puisque mon retour 
doit être un gage de résurrection nat io 
nale . 

« Je sa is que les préférences sont g é 
néralement pour le drapeau tricolore ; 
m a i s c'est un préjugé qui n'a pas sa 
source dans le patriotisme. Un drapeau 
est un s igne de ralliement v i s -à-v i s de 
l'étranger, non un emblème de tel ou tel 

Parti. Le drapeau n'est pas nécessaire à 
intérieur; il n'a de signification qu'en 

face de l 'étranger. C'est contre l'étran
ger qu'on lève le drapeau, non contre 
telle ou telle partie de la nat ion. C'est 
donc au point de vue de la dignfcé na
tionale que doit être examinée et tran
chée la question du drapeau. Or, en ce 
moment , et par suite des malheurs inouïs 
de la France, la question étrangère d o 
mine toutes . les quest ions intér ieures . 
C'est devant l'étranger que nous avons 
surtout besoin d e nous redresser; toutes 
les d ivergences de partis doivent s'ef
facer, devant la nécess i té de reconquérir 
le prest ige extérieur, le respect de nos 
e n n e m i s . La P r u s s e victorieuse méprise 
l'empire et dédaigne la République ; il 
ne faut pas même que je garde devant 
elle le s igne de ces deux gouvernements , 
c'est-à-dire le drapeau tricolore. 

< Je su i s devant la Prusse le nom le 
plus significatif de la véritable Frâneë, 
de . la. France respeètëp, de la France 
dans son intégrité et dans la pléni ïûde 
de s e s forces. Il faut que mon drapeau 
ait le même sens que mon n o m . Le dra
peau blanc n'a jumoi^ éprouve les re
vers du drapeau tricolore; il e s t con
temporain d e la grande lutte pour la d é 
l ivrance de la patrie envahie par les An
glais; il a fait le tour de l'Europe bien 
avant le drapeau tricolore, et il a tou-

I'ours su dérendre nos frontières contre 
es coalit ions, soit sous François 1" , soit 

sous Louis XIV,' soit en cent autres oc
cas ions . C'est sous le drapeau blanc que 
s'est faite l'unité nationale, sous le dra
peau blanc s'est opérée l'union de l'Al
sace et de la Lorraine aujourd'hui d é 
membrées , sous le drapeau blanc que 
nous avons délivré l 'Amérique, affran
chi la Grèce et conquis l'Afrique. 

» Les Français des seizième, d ix - s ep 
tième et dix-huit ième siècles ont fondé 
nos colonies en portant le drapeau blanc 
aux extrémités du monde . 

» Le pavillon blanc est le seul qui ait 
disputé l'empire des mers à l'Angle
terre. 

» Ledrapeau b l a n c s y m b o l i s e l a F r a n c e 
dans toute sa gloire, dans toute sa pros
périté et surtout dans sa puissance ex
térieure. 

« Quand l'étranger occupe nos pro
v inces , je ne puis rien faire de plus di 
g n e , de plus fier, de plus national o u e 
de lui montrer le drapeau qui n'a pas 
subi d e honte . 

» Et puisque , dans mon nom, je ré
s u m e la France el le-même, il me s ied , 
il s ied à cette France rendue à se s d e s 
t inées , d e reprendre le drapeau qu'on 
appelait le drapeau sans tache. » 

N o u s ne pensons pas être irrévéren
cieux en es sayant ainsi de traduire quel
q u e s - u n e s d e s pensées qui ont d û dé
terminer la résolution de l'auteur du 
manifeste . C'est d'ailleurs à notre usage 
et à celui de nos lecteurs que nous fai
s o n s l e commentaire; nous n'avons au
cune apt i tude pour l'officiosité, et l'of-
ficiosité serait d'ailleurs complètement 
p e r d u e ; 

Encore une fois, nous nous abstenons 
de formuler aujourd'hui notre av i s . 

En'tout c a s , un point est hors d e con
teste : c'est l ' incomparable loyauté d e 
cette parole royale . Les prétendants se 
font petits pour grandir; i ls s 'abaissent 
devant ceux aux yeux de qui i ls espèrent 
représenter le principe d'autorité; i ls 
promettent tout ce qu'on veut , sauf à 
manquer p lus tard à leurs engagements . 
Un Bonaparte passerait par le trou d'une 
aiguil le et prêterait mille serments avec 
l'intention de les violer tous . 

Ici rien d e semblable . Il n'y a pas de 
prétendant; il n'y a qu'un principe, un 
principe qui ne s' impose point, mais qui 
ne s'accepte pas non plus à demi; un 
principe que l'on croit devoir sauvegar

der même par une subl ime abnégation. 
On ne dira pas , du moins, que celui qui 
représente ce principe est doué d'un ca 
ractère faible, ni qu'il e s t capable de 
tromper. C'est bien là l 'homme qui n'a 
jamais menti, et en présence duquel le 

f)lus audacieux hésiterait à mentir , tel-
ement ce regard lumineux reflète l'hon

neur et la droiture 1 
L'émotion déjà excitée à Versai l les par 

ce manifeste et celle qu'il causera dans 
toute la France, t ient surtout à ce que 
Celui qui l'a écrit et ceux qui le l isent 
envisagent la question du drapeau à 
deux points de vue tout à fait opposés : 
pour la majorité des Français , le drapeau 
est l'expression d'un régime politique,le 
résumé de transformations sociales;pour 
ceux qui placent le patriotisme au-des 
sus des partis, et partant pour Celui qui 
porte en son nom la majesté de la France 
contre l'étranger. 

Mais, quand on parle de si haut, es t -
on bien sûr d'être entendu,et faut-il mon
trer un patriotisme plus délicat que 
celui de la France e l l e - m ê m e ? Faut-il 
être puis français que la France? 

Nous éprouvons le besoin de nous 
recueillir devant un événement comme 
celui du manifeste du 5 juil let . 

((Décentralisation.) CHARLES GARNIES. 

L e t t r e d e M. T h i e r s a n P a p e . 

N o u s trouvons , dans les journaux 
i tal iens , la lettre ci-après que M. Thiers 
aurait adressée à Pie IX, cette lettre ne 
porte p a s d e da te . 

« Très-Saint-Père, 
» Le comte d'Hareourt me mande que 

vous avez l'intention de quitter Rome pour 
vous rendre en France. Je crois inutile de 
vous. dire, que, dans le cas où il plairait de 
dire à Votre. Sainteté de donner suite à ce 
projet, vous trouveriez, dans toute localité 
quelconque par vous choisie, un accueil qui 
serait un nouvel et éclatant témoignage de 
la profonde affection de tous les Français, 
pour votre vénérable personne, et chacun 
serait heureux de réaliser les plus grands 
sacrifices pour .faire respecter cette hospita
lité que nous tenons à honneur de vous con
céder. Toutefois, avant que vous preniez 
une détermination qui serait pour nous une 
inestimable destination, mais qui entraînerait 
après elle une responsabilité dont on ne sau
rait prévoir U portée, il me sera permis de 
soumettre, à. la haute sagesse de Votre Sain
teté, des considérations que ma charité me 
met dans la nécessité de présenter. 

• La situation générale de l'Europe et les 
périls qui menacent aujourd'hui, plus que 
jamais, la cause de l'ordre, imposent aux 
gouvernements le devoir d'éviter tout ce qui 
pourrait provoquer une nouvelle explosion 
des passions anarchiques ; et c'est dans cet 
ordre d'idées que la France, comme les au
tres puissances de l'Europe, a dû accepter 
l'Union italienne, dont j'ai été (comme Votre 
Sainteté ne l'ignore pas), l'un ues ad versai 
res les plus prononces. Aussi, ne m'éten-
drai-je pas davantage sur la nécessité, gé
néralement reconnue, de ne pas compro
mettre l'ordre de choses actuel. 

« Les considérations que i'ai à faire va
loir auprès de Votre Sainteté sont tout à 
fait spéciales. 

» La France serait plus qu'heureuse (je 
le répète) de donner asile au Chef Suprême 
de la catholicité; c'est un honneur que toutes 
les nations pourraient lui envier. 

»l Je crois aussi que Votre Sainteté, en 1 
quittant le Vatican, ne porterait pas at
teinte au prestige de son caractère religieux 
qui est sa force, attendu qu'aujourd'hui une 
telle résolution ne pourrait être interprétée 
que comme une protestation contre les faits 
que, par sympathie ou par force, presque 
toutes les puissances européennes ent ac
ceptées . 

» Mais l'Italie pourrait, tout d'abord, avec 
quelque raison, voir d'un mauvais œil cet.e 
hospitalité que la France accorderait, et les 
coniplications qui en résulteraient ne pour
raient qu'augmenter encore les difficultés qui 
pèsent sur mon malheureux pays. 

» En conséquenee, je dois avec autant de 
loyauté que de respect, soumettre à l'appré
ciation de Votre Sainteté une considération 
qui m'est tout à fait personnelle : le Chef 
de la catholicité trouverait en France tous 
les égards dûs à sa dignité suprême; mais 
n'aurait pa» la position toute particulière 
qui lui a été faite par la loi des garanties 
qu'a approuvée le parlement italien. Cette loi 
(q«Ç je n'ai pas à juger) reconnaît pour Vo
tre Sainteté toutes les prérogatives de la 
Souveraineté. 

> Ces prérogatives ne pourraient évidem
ment pas trouver leur application en France; 
et malgré, tous les égards qui nous seraient 
dictés par notre profonde vénération, nous 
ne pourrions pas empêcher que Votre Sain
teté, A son e n f é e sur le territoire français, 
ne s aperçût qu'elle s'est placée sous l'em 
pire de la loi commune. 

« Si les considérations que j'ai- eu l'hon
neur de soumettre à Votre Sainteté peuvent 
être de quelque poids sur ses délibérations 
et retarder une décision à laquelle il vous 
sera toujours temps de recourir, je vous 
donne l'assurance la plus formelle que la 
France exercera toute son influence pour 

tenter une conciliation entre le roi d'Italie 
et le chef de la catholicité , mais Votre 
Sainteté doit comprendre que ces efforts au
ront plus de chances de succès si la ques
tion ne se trouve pas compliquée par une 
démarche de nature à ouvrir un abîme ' en
tre le Saint-Siège et l'Italie. 

< Très Saint-Père, je ne saurais laisser 
échapper cette occasion sans vous renouve
ler mes félicitations de ce que vous avez, 
par suite d'une faveur sans exemple dans 
le* annales de la Papauté, célébré le 35* an
niversaire de votre événement an trône pon
tifical. Cette circonstance, nous rappelant 
que Votre Sainteté est, après la Reine d'An
gleterre, le doyen des souverains de l'Euro-
de, augmentera, s'il est possible, notre con
fiance dans l'expérience que vous avez ac
quise pendant un si long règne. 

«Dans ces sentimeut>.je me prosterne aux 
pieds de Votre Sainteté 

iSigné : A. THUKS. 
Cettre lettre, par ordre du chef du 

pouvoir exécutif de France,a été remise 
au Saint -Père par M. de Nicolaï, diplo
mate français . 

Nota bene.— N o u s croyons devoir 
faire observer que cette traduction fran
çaise est faite, d'après les journaux ita
l iens, sur une traduction italienne dut 
texte français de la lettre de M. A.Thiers 

Let t re «le P a r l a 

La discuss ion générale sur les attri
butions des-consei ls généraux a été in 
terrompue dans la séance de samedi , 
par la demande du président de la Com
miss ion du budget , appuyée par le mi
nistre des finances, tendant au vote im
médiat de l'organisation des nouvel les 
taxes sur les sucres , les cafés, les thés , 
les v ins e t c . . . Le ministre a déclaré que 
l'affluence de ces denrées qui arrivaient 
dans nos ports, était telle que le trésor, 
en l 'absence de la ratification du nou
veau projet de loi, -nepeut effectuer des 
recettes de plusieurs mil l ions par jour . 

L'assemblée a voté le projet de loi, 
mais non sans avoir manifesté le regret 
d'être dans l' impossibilité d'attendre la 
diacuJBlWi générale du rapport de M. 
Pouyer-Aiertier^sur les nouveaux im
pôts . LaHîaxe imposée à plusieurs den
rées de première nécess i té , a paru géné
ralement trop lourde, et plusieurs dépu
tés étaient dans l'intention d'en deman
der la réduct ion. 
La question du droit d'octroi sor les v ins , 

sera d'ailleurs amplement débattue, afin 
d'arriver à an mode de perception pro
portionnel à la valeur des l iquides. 

Dans la séance d'aujourd'hui, l 'assem
blée, renforcée par la présence des nou
veaux élus , continue se s longs et labo
rieux débats , sur la décentral isat ion. 

Est-il nécessaire de nommer, c o m m e 
le demandent quelques représentants, 
une Commission départemantale char 
gée d'alléger (a tâche d e s préfets ; Et 
quel serait le rôle attribué à ces dé léga
tions ? 

M.Lambrecht,employant un mot fami
lier, mais juste, a dit qu'une telle innova
tion pourrait bien être le gâchis . En 
effet,il sera impossible au pouvoir lég is 
latif et au pouvoir central, de fixer ex
actement, les attributions de cette com
miss ion, car il est évident que si elle ad
ministre, elle ne peut contrôler, et que 
si elle contrôle,elle ne peut administrer, 
et la réduire au contrôle où à l 'adminis
tration seulement , c'est créer une nou
velle autorité, identique à cel le des 
préfets et des consei ls généraux, et qui , 
quelquefois , nuira aux intérêts locaux 
plus qu'elle ne les servira. La majorité 
de la chambre paraît d'ailleurs se ranger 
à cet avis ,et nous ne serions pas surpris 
que le résultat de s i longues d i scuss ions 
fût de ne modifier que légèrement \eStatu 
quo. 

Avant de prendre d e s vacances , l 'As
semblée résoudra les projets importants 
qui lui sont s o u m i s . 

La commiss ion du budget bâte s e s 
travaux; celle qui est chargée de faire 
un rapport sur la réorganisation de no
tre armée se réunit plusieurs heures , 
chaque jour. Elle a adopté.à l'unanimité, 
le principe du service obligatoire pour 
tous les França i s . La durée du service 
actif serait de trois a n s . 

Au sujet de l'armée, on se souvient 
que M. le général Cissey, ministre d e l à 
guerre , a institué une Commission, char
gée de réviser toutes les nominations 
faites dans l'armée par le gouvernement 
du 4 septembre et la délégation de Bor
deaux principalement. Composée d'offi
ciers supérieurs , cette commiss ion a 
déjà commencé se s f o n d i o n s . Elle fera 
un.examen sévère de tous les grades ob
tenus , et les é lus qui ne justifieront pas 
de leur capacité, seront impitoyablement 
sacrifiés. 

M. le général Cissey se fait remar-
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